
 



Mesdames, Messieurs, Chers administré(e)s, 

Nous voici déjà en 2024, presque 4 années du mandat municipal viennent de s’écouler sans que nous ayons vu 
passer le temps… 

Ce n’est pas sans oublier le contexte mondial toujours aussi instable, qui semble même se durcir et engendre 
une inquiétude dans notre vie quotidienne. A ceci, se rajoute les caprices de la météo, même si notre Périgord a 
été relativement épargné, contrairement à d’autres régions de France. 

Cependant, durant l’année 2023, nous avons pu réaliser ce qui était prévu, notamment la réfection du toit et de 
la charpente du clocher de notre église ainsi que la mise aux normes de la protection parafoudre. J’en profite 
pour remercier les habitants du village qui ont dû supporter ces travaux pendant environ trois mois. 

Quelques bénévoles ont redonné vie à notre petite gare. Je les remercie pour ce bel aménagement qui, de plus, 
revitalise et sauvegarde ce petit patrimoine communal. 

La décoration du restaurant scolaire a été entièrement revue, bénévolement, par 2 artistes peintres. Merci à ces 
2 personnes. 

En juillet dernier, nous avons fait refaire la couverture de l’école maternelle et fait ravaler les murs de l’école 
historique. 

La mise en service de la fibre optique est effective depuis l’été dernier. Attention aux démarcheurs sans 
scrupules !! 

Comme vous avez pu le constater, le balisage des chemins de randonnées est officiel depuis le printemps 2023, 
grâce à la collaboration des services du département, de la CAB et de la mairie. 

Concernant les projets 2024, le complexe dossier de réfection du toit de l’église avance doucement mais 
sûrement. 

Le choix de la collecte des ordures ménagères a été, depuis plusieurs années, un sujet douloureux pour nos 
assemblées délibérantes, qu’elles soient communautaires ou communales. C’est pour cela que M. le Préfet a 
demandé aux communes de notre agglomération de se positionner au plus tard le 31 janvier 2023. A Lamonzie 
Montastruc, nous avons opté pour la mise en place de Points d’Apports Volontaires (PAV). Ce ne fut pas une 
décision facile pour le conseil municipal, mais nous devons rentrer obligatoirement dans le cadre législatif 
national. 

Les principales raisons du choix en PAV sont : d’une part, le fait que nous amenions nos O.M. évite le passage 
successif de poids lourds sur nos routes communales avec des impasses, de nombreux ponts avec limitation de 
tonnage et certains endroits inaccessibles pour ces gros véhicules ; d’autre part, la Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes (TGAP) qui, je le précise, n’est pas une taxe instaurée localement mais au niveau national, 
va très fortement augmenter à court terme. Pour les personnes à mobilité réduite, le SMD3 prévoit un dispositif 
adapté en partenariat avec la mairie. 

Comme ont pu constater les habitants des 3 secteurs concernés, et notamment ceux du village, nous avons 
choisi la « sobriété » en matière d’éclairage public. Je peux comprendre que la réduction de l’éclairage de 21 h à 
6 h puisse faire réagir certains d’entre vous, mais nous nous devons de faire attention aux dépenses 
énergétiques qui augmentent sans cesse. C’est environ 1500 heures d’éclairage d’économisées sur 63 points 
lumineux. 

Je tiens à remercier toutes les instances et syndicats sans lesquels notre collectivité ne pourrait fonctionner. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants de notre commune. 

Je remercie les agents communaux pour leur sérieux professionnel et les associations qui animent notre village. 
J’en profite pour souhaiter une longue carrière à Nadège qui nous a rejoints au secrétariat le 1er septembre 
dernier. Elle assumera seule ce poste, à partir du 1er mai 2024, suite au départ à la retraite bien mérité de 
Pascale. 

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons une belle année 2024 et restons à votre disposition pour 
toutes suggestions ou interrogations. 

Bien cordialement 

          Votre Maire, 

                               Jean-Michel DREUIL 
  



 

 
65 rue du Tacot 24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

N° de tél. : 05.53.23.22.34 - N° de fax  : 05.53.27.06.07 
Mail : LAMONZIE.MONTASTRUC@wanadoo.fr 

 

PERMANENCES DU MAIRE 
 

✓ M. DREUIL Jean-Michel : sur rendez-vous 

1630 Route de Monsacou – Le Garry - 24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

       Port. 06.72.32.74.43 – jean-michel.dreuil@orange.fr 

 

PERMANENCES DES ADJOINTS 
 

✓ Mme DE SOUZA DUARTE Myriam 06.07.34.84.69  
✓ M. LE NUÉ Jérôme 05.53.23.39.47    
✓ M. BESSE Frédéric 06.07.68.13.35                                           sur rendez-vous       
✓ Mme JÉGU Sandra 06.86.99.29.73                                             

 

SECRETARIAT DE MAIRIE  
 

✓ Mme ECLANCHER Nadège 
 

Les jours et heures d’ouverture du secrétariat de la mairie sont : 

JOUR MATIN APRES-MIDI 

LUNDI 8 H 00 12 H 00 13 H 30 16 H 30 

MARDI 8 H 00 12 H 00 13 H 30 16 H 30 

MERCREDI FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ 

JEUDI 8 H 00 12 H 00 13 H 30 16 H 30 

VENDREDI 8 H 00 12 H 00 13 H 30 16 H 30 

 

AGENTS D’ENTRETIEN  
 

✓ M. SAPIN Ludovic 
 

AGENTS DE L’ECOLE 
 

✓ Mme DANTIN Pascale, Mme BENASSAR Jacqueline, Mme CAMINADE Tiphaine, Mme SENDRES Julie 

(remplaçante ponctuelle : Mme MULLER Gina) 
 

RESTAURATION SCOLAIRE 
 

✓ Mme LARRAT Marilys - Tél. 05.53.74.20.51 
 

POSTE 
 

✓ Mme FONTARNEAU Sandra Tél. 05.53.23.21.40 

Les heures d’ouverture de la poste sont : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et le samedi de 9 h à 11 h 30 (dépôt 

de pain, journaux Sud-Ouest et le Démocrate) 
 

GARDIENNAGE EGLISE  
 

✓ Mme DELSA Pierrette 

  

RENSEIGNEMENTS 

MAIRIE 
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COMMISSIONS ELUS REFERENTS 

BATIMENTS COMMUNAUX 
(logements, travaux, état des lieux, entretien, 
suivi des travaux, études et projets) 

• Jérôme LE NUÉ 

• Frédéric BESSE 

• Alexandra GARRIGUE JOUBERT 

• Alain LEGAY 

• Eric MARTIN 

• Denis HANSSEN 

• Mathieu ECLANCHER 

VOIRIE 
(état des lieux, prévisions des travaux, choix 
des priorités en relation avec la CAB) 

• Mathieu ECLANCHER 

• Serge PESSIS 

• Denis HANSSEN 

• Yannis ROUSSET 

• Frédéric BESSE 

• Jérôme LE NUÉ 

AFFAIRES SCOLAIRES ET CANTINE 
(relations avec les enseignants, réunions 
conseil d’école, responsables du personnel 
école et cantine) 

• Alexandra GARRIGUE JOUBERT 

• Jérôme LAFARGUE 

• Yannis ROUSSET 

• Sandra JÉGU 

• Frédéric BESSE 

FINANCES 
(prévisions du budget) 

• Serge PESSIS 

• Denis HANSSEN 

• Alain LEGAY 

• Jérôme LAFARGUE 

• Myriam DE SOUZA DUARTE 

COURS D’EAU, GEMAPI • Yannis ROUSSET 

• Denis HANSSEN 

• Jérôme LE NUÉ 

• Sandra JÉGU 

EMPLOYES COMMUNAUX  
(planification des travaux pour la semaine, 
suivi et relation) 

• Frédéric BESSE 

• Alain LEGAY 

• Florence DUMONT 

• Yannis ROUSSET 

AIDE SOCIALE 
 (assistance et soutien aux personnes) 

• Sandra JEGU 

• Jérôme LAFARGUE 

• Myriam DE SOUZA DUARTE 

• Alexandra GARRIGUE JOUBERT 

ENVIRONNEMENT  
(espaces verts, collecte des ordures, 
protection et mise en valeur du patrimoine) 

• Sandra JÉGU 

• Jérôme LAFARGUE 

• Jérôme LE NUÉ 

• Eric MARTIN 

• Serge PESSIS 

• Denis HANSSEN 
 

RELATIONS HUMAINES ET 
COMMUNICATION 
(petit journal, information communale, site 
internet, accueil des nouveaux arrivants) 

• Mathieu ECLANCHER 

• Jérôme LAFARGUE 

• Myriam DE SOUZA DUARTE 

• Alexandra GARRIGUE JOUBERT 

• Alain LEGAY 

• Florence DUMONT 

LOCATION SALLE DES FETES 
(état des lieux avant location, remise des clés, 
suivi des réservations, prêts des tables et 
chaises) 

• Alain LEGAY 

• Florence DUMONT 

• Yannis ROUSSET 

• Myriam DE SOUZA DUARTE 

SPORTS LOISIRS CULTURE FETES 
(relations avec les associations, cérémonies, 
location tennis) 

• Mathieu ECLANCHER 

• Denis HANSSEN 

• Jérôme LE NUÉ 

• Myriam DE SOUZA DUARTE 

• Florence DUMONT 

• Jérôme LAFARGUE 

CHEMINS DE RANDONNEE 
(suivi de l’entretien) 

• Jérôme LE NUÉ 

• Mathieu ECLANCHER 

• Jérôme LAFARGUE 

AFFAIRES AGRICOLES 
(comice, informations) 

• Sandra JÉGU 

URBANISME  
(PLUI, SCOT) 

• Serge PESSIS 

• Alexandra GARRIGUE JOUBERT 

• Denis HANSSEN 

• Jérôme LE NUÉ 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 
INDIVIDUEL 
(en relation avec le comité consultant et le 
SPANC) 

• Mathieu ECLANCHER • Denis HANSSEN 

AMBROISIE • Sandra JÉGU • Alain LEGAY 

DEFENSE NATIONALE SECURITE 
VIGILANCE CITOYEN 

• Yannis ROUSSET 

• Sandra JÉGU 

• Mathieu ECLANCHER 

EGLISE ET CIMETIERE 
(entretien, personnel, concessions) 

• Alain LEGAY • Sandra JÉGU 

 

Délégués de commissions communales 



 
 

 
 

 

ORGANISMES ÉLUS TITULAIRES ÉLUS SUPPLEANTS 

SYNDICAT D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 
 

• Jérôme LE NUÉ • Jean-Michel DREUIL 
 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE 

• Sandra JÉGU • Alexandra GARRIGUE JOUBERT 

SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 
24 (SDE 24) 

• Jean-Michel DREUIL 

• Serge PESSIS 

• Denis HANSSEN 

• Frédéric BESSE 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
BERGERACOISE 

• Jean-Michel DREUIL 
 

• Myriam DE SOUZA DUARTE 

SYCOTEB 
(Schéma de Cohérence Territorial) 

• Sandra JÉGU  

CLECT 
(Commission Locale d’Évaluation des 
Charges Transférées) 

• Myriam DE SOUZA DUARTE • Jean-Michel DREUIL 

SMD3 
(Syndicat Mixte des Déchets) 

• Denis HANSSEN • Myriam DE SOUZA DUARTE 

Commission des Impôts Directs • Serge PESSIS  

ASA DFCI • Denis HANSSEN • Alain LEGAY 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Délégués aux organismes extérieurs 



BUDGET RÉALISÉ 2023 

 

 

 

 

 

 

  

Charges à 
caractère 
général; 

130 508 € 
Charges du 
personnel; 
257 691 € 

Autres 
charges de 

gestion 
courante; 
83 202 € 

Charges 
financières; 

2 209 € 

FONCTIONNEMENT DEPENSES

Atténuation 
de charges; 

Produits des 
services; 

Impôts et 
taxes; 

370 831 €

Dotations, 
subventions; 

82 296 €

Autres 
produits 
gestion 

courante; 
34 962 €

FONCTIONNEMENT RECETTES

Emprunts; 
18 303 € 

Immobilisations 
corporelles; 
116 658 € 

INVESTISSEMENT DEPENSES

Dotations, 
fonds divers

22 026 € 

Subventions
54 199 € 

Emprunts et 
dettes 

assimilées
1 348 € 

INVESTISSEMENT RECETTES

Petites précisions :  

- Autres charges de gestion courante : 

contingents incendie, indemnités élus, 

subventions… 

- Charges financières : intérêts de la dette 

- Autres charges courantes : fluides et 

dépenses courantes. 

 

 

 

 

Petites précisions : 

- Atténuation des charges : aides de l’Etat 

pour contrat aidé, remboursement sécurité 

sociale… 

- Produits de services : concessions 

cimetière, vente des peupliers, redevances 

domaine public, régie tennis, fortage 

carrière, indemnité compensatrice de 

l’agence postale, participation financière 

RPI… 

 

- Autres produits de gestion courante : 

revenus des immeubles… 

 

 

 

Petites précisions : 

- Emprunts : remboursement du capital des 

emprunts 

- Immobilisations corporelles : travaux 

façade et toiture école, travaux église, 

travaux petite gare 

 

 

 

 
Petites précisions : 

- Dotations, fonds divers : FCTVA, Taxe 

d’aménagement, excédent de 

fonctionnement 

- Subventions : Etats, Département, CAB… 

 



 

 

DÉLIBERATIONS PRISES EN CONSEIL MUNICIPAL DURANT L’ANNEE 2023 
 

1 - Modification des horaires de l’éclairage public 

2 - Choix de la collecte des ordures ménagères 

3 - Création au tableau des effectifs d’un emploi permanent d’adjoint administratif et autorisant le cas échant, 

le recrutement d’un agent contractuel dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire (art. L332-14 du 

Code Général de la Fonction Publique) 

4 - Nomination d’un régisseur de tennis 

5 - Modification des statuts de la CAB 

6 - Délibération autorisant le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement (dans la 

limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent) 

7 - Instauration des Taxes d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV) ou de la majoration des Taxes 

d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS) 

8 - Mise à disposition du personnel avec l’ASA DFCI de Liorac 

9 - Dépôt d’un dossier de demande de subvention pour travaux sur l’école auprès du Conseil Départemental 

10 - Dépôt d’un dossier de demande de subvention pour travaux sur l’école au titre de la DETR 2023 

11 - Dépôt d’un dossier de demande de subvention pour travaux sur l’école auprès de la CA BERGERACOISE 

12 - Approbation des statuts dans le cadre de notre adhésion à l’Agence Technique Départementale de la 

Dordogne (ATD24) 

13 - Adoption du rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées 

14 - Vote des taux de la fiscalité directe locale 2023 

15 - Vote des subventions 2023 

16 - Vote du compte administratif 2022 

17 - Vote du compte de gestion 2022 

18 - Affectation du résultat 

19 - Approbation du budget primitif 2023 

20 - Avis du Conseil Municipal sur le projet du règlement local de publicité intercommunal (RLPI) 

21 - Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 

22 - Création d’emploi 

23 - Création d’emploi 

24 - Vente des peupliers 

25 - RODP Réseaux publics de transport et de distribution d’électricité 

26 - RODP due par les opérateurs de Télécommunications 

27 - Recensement de la longueur de la voirie communale 

28 - Mise en vente bien communal – parcelle C457 

29 - Projet travaux toiture église 

30 - Suppression reversement du tiers du produit des concessions funéraires 

31 - Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP) 

32 - Dépenses des articles 6232/6257 

33 - Adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 

34 - Mise à disposition ASA DFCI Liorac 

35 - Convention financière plan mercredi 

36 - Participation financière aux frais du personnel des écoles du RPI ST SAUVEUR DE BERGERAC / LAMONZIE 

MONTASTRUC 

37 - Subvention complémentaire 2023 



38 - Subvention 2023 Les Ecureuils Gourmands (restauration scolaire) 

39 - Décision modificative n° 1 

40 - Convention numérisation plan cimetière 

41 - Régime indemnitaire tenant compte des Fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP) 

42 - Rapport d’activité 2022 de la CAB 

43 - Renouvellement contrat location défibrillateur 

44 - Location logement n° 1 

45 - Modalités garderie scolaire 

46 - Projet travaux toiture église 

47 - Décision du Maire – Information au Conseil Municipal 

48 - Plan de financement prévisionnel et demande de subvention pour la réfection des parkings Mairie-Ecole 

49 - Plan de financement prévisionnel et demande de subvention pour la réfection de la toiture du logement 

communal n° 1 

50 - Assurance statutaire du personnel 

51 - Autorisation des dépenses d’investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts 

52 - Choix de la maîtrise d’œuvre pour les travaux de réfection de la toiture de l’église 

53 - Décision modificative n° 2 

54 - Décision modificative n° 3 

 

  



 
 

TARIF LOCATION SALLE DES FETES  

 

➢ Résidents de la commune : 100,00 € / Extérieurs de la commune : 250,00 € / Extérieurs pour la halle : 

100,00 € 

➢ Une caution est demandée d’un montant de 500,00 € 

➢ Pour les associations de la commune : 4 premières manifestations gratuites, puis 40,00 € par manifestation 

➢ Pour réserver la salle et la halle : s’adresser exclusivement à la mairie au 05.53.23.22.34 

 

TARIF LOCATION TENNIS  

     Commune   Extérieurs 

➢ Année :  Adulte         35 €          42 € 

Couple         50 €          60 € 

  Enfant -de 16 ans       18 €          27 € 

➢ Semaine : Adulte         18 € 

Enfant – de 16 ans         9 € 

➢ Heure : Location court          5 € 

 

CIVISME 

➢ Nous constatons toujours des dépôts sauvages aux abords des containers, nous vous rappelons qu’il est de 
votre devoir de déposer vos déchets à la déchèterie de Bergerac et/ou respecter les jours de collecte.  

Ouverture de la déchèterie de Bergerac : du lundi au samedi hors jours fériés 
Du 1er septembre au 30 juin : 8h30 – 12h30 et 13h30 – 18h00 
Du 1er juillet au 31 août : 7h00 – 14h00 et le samedi 7h00-14h00 et 16h00-18h30 

Coordonnées de la déchèterie de Bergerac : 
Collectivité : SMD3 antenne de Bergerac 
Adresse : ZA de Campréal - Rue Denis Papin 24100 Bergerac 
Téléphone : 05 53 58 55 56  
 

➢ Le SMD3 (Syndicat Mixte des déchets de la Dordogne) informe la population qu’une carte d’accès est 

obligatoire pour utiliser la déchèterie. Elle est GRATUITE pour les particuliers. Pour tout renseignement, 

vous pouvez contacter le service usager, par téléphone au 09.71.00.84.24 (appel non surtaxé) ou par mail à 

service.usagers@smd3.fr 

 

BRUITS DE VOISINAGE  

 

➢ Bruits de voisinage, scooters, aboiements : le bruit est une véritable pollution sonore. 

       Chacun se doit de respecter un minimum de précautions et quelques règles de simple civisme peuvent 

suffire à éviter les litiges. 

• Prévenir ses voisins en cas de festivités 

• Effectuer ses travaux de bricolage ou de jardinage à l’aide d’outils ou d’appareils tels que tondeuse à 

moteur thermique, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie mécanique, etc… aux horaires réglementés 

par arrêté préfectoral 990881 du 17 mai 1999 suivants : 

❖ les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 30 

❖ les samedis : de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00 

❖ les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h 00 

INFORMATIONS 

UTILES 
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• Éviter les bruits aux sorties de réunions, spectacles, etc… 

• Propriétaires de chiens : veillez au respect de votre voisinage 

 

PAPIER D’IDENTITE 

 

➢ Carte d’identité : il faudra vous rendre à la mairie de Bergerac, Vergt, Lalinde ou Gardonne (prendre rendez-

vous auparavant) 

➢ Passeport : à la mairie de Bergerac 

 

DEMANDES EN LIGNE 

 

➢ Vous pouvez réaliser des demandes en ligne sur le site de la Préfecture de la Dordogne pour obtenir : 

• Votre permis de conduire, 

• L’immatriculation de votre véhicule, 

• Demande de non-gage 

(il est possible de se rendre à la sous-préfecture de Bergerac pour se faire aider. Elle est ouverte tous les jours 

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 (Tél : 05.53.61.53.00) 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 

 

➢ La loi du 28 octobre 1997, qui a suspendu le service national, définit un parcours de citoyenneté pour tous 

les jeunes français (filles et garçons). 

Le recensement obligatoire durant le trimestre suivant les 16 ans révolus à la mairie du domicile. A cette 

occasion, la jeune fille ou le jeune garçon, muni d’une pièce d’identité et du livret de famille devra déclarer 

son état civil, sa situation familiale, scolaire, universitaire ou professionnelle. Une attestation de 

recensement lui sera délivrée par le Maire. 

IMPORTANT : L’attestation de recensement et le certificat de participation à la journée d’appel de 

préparation défense doivent pouvoir être présentés pour les jeunes gens (filles et garçons) pour : 

• S’inscrire aux examens (bac, brevets professionnels…) et aux concours de la fonction publique. 

• Bénéficier d’un contrat d’emploi aidé par l’État 

• Obtenir le permis de conduire 

D’où la nécessité de respecter les délais impartis. 

 

AUTRES INFORMATIONS 

 

Pour les adeptes des réseaux sociaux et applications, vous pouvez aussi nous retrouver : 

 

Commune de Lamonzie Montastruc : 

 

 

L’application PanneauPocket est disponible sur tous les téléphones Android et Apple ; pour l’obtenir, il vous 

suffit de vous rendre sur Playstore ou Appstore. Télécharger, puis ouvrir l’application, sélectionner la ou les 

communes qui vous intéressent à l’aide du     . Vous recevrez, en instantané les informations communales 

diffusées. 

 

L’adressage de la commune est terminé. Les numéros de voie ont tous été attribués ; cependant, à ce jour, 

certains d’entre vous ne sont pas encore venus les retirer. Nous vous invitons à le faire, ils sont disponibles à la 

mairie avec votre attestation de nouvelle adresse. 

 

 

 



 

Si toutefois vous constatez des incohérences ou n’avez pas de numéro, veuillez nous en informer. Nous nous 

engageons à prendre en compte vos remarques, mais il faudra faire preuve de patience en raison du délai 

nécessaire pour obtenir les numéros manquants et procéder aux rectifications nécessaires. 

 

ÉLECTIONS 

 

Il est nécessaire de mettre à jour régulièrement les listes électorales et de ce fait, si vous entrez dans votre 

majorité ou êtes nouvel arrivant sur la commune, il convient de venir vous inscrire à la mairie. 

Cette année, les représentants au Parlement européen sont élus par les citoyens des pays de l'Union 

européenne lors des élections européennes. Il n'y a pas de second tour. Les prochaines élections européennes 

sont prévues le dimanche 9 juin 2024. 

 

ESPACE FRANCE SERVICE 

 

Un Espace France Service est à votre disposition à Mouleydier, 2 rue Daude Lagrave, commune proche de la 

nôtre. Cet espace vise à permettre à chaque citoyen d’accéder aux services publics au plus près de son domicile 

et d’être accueilli dans un lieu unique pour effectuer et être aidé dans ses démarches du quotidien : emploi, 

retraite, famille, social, santé, logement, énergie, accès au droit, … Ce lieu, ouvert 5 jours par semaine, est porté 

par la Communauté d’Agglomération Bergeracoise avec le soutien de l’État. 

 

RAMASSAGE FERRAILLE 

 

La mairie vous propose de ramasser votre ferraille un jour de la semaine 10 ou 11 du calendrier 2024. 

Merci de vous inscrire auprès des secrétaires de mairie, si vous êtes intéressé par cette collecte. Le jour de 

ramassage vous sera communiqué ultérieurement. 

 

PROPRIÉTAIRES 

FORESTIERS 

 

Il est rappelé à chaque propriétaire forestier d’entretenir ses bois afin d’éviter que des arbres se couchent sur la 

voirie communale et les réseaux aériens lors d’épisodes venteux, pluies torrentielles ou neige. 

 

CHIENS ERRANTS 

 

Nous vous invitons à mieux surveiller vos animaux domestiques. En effet, certains chiens divaguent assez 

régulièrement dans la commune et peuvent devenir un danger pour tout promeneur, cycliste ou automobiliste. 

Il est de votre responsabilité de protéger vos animaux et, de ce fait, chaque citoyen. 

 

ÉCLAIRAGE 

PUBLIC 

 

Comme vous avez pu le constater, l’amplitude horaire de l’éclairage public a été limitée depuis septembre 2023, 

afin de respecter la sobriété énergétique et diminuer nos dépenses d’énergie. 

 

L’éclairage communal est donc interrompu complètement de 21h00 à 6h00 du matin. 

 

COLLECTE DES 

DÉCHETS 

 

La collecte en point d’apport volontaire (P.A.V.) sur notre commune, sera mis en place cette année. Les lieux de 

dépôt ont été préalablement définis par le Conseil Municipal et le SMD3, et les PAV seront installés 

prochainement. L’année 2024 sera une année test (phase expérimentale), il n’y aura pas de modification sur 



votre taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) en 2024. Le comptage des ouvertures des PAV sera 

pris en compte qu’à partir du 1er janvier 2025. 

 

A toute fin utile, vous pouvez aussi vous procurer des composteurs auprès du SMD3. 

 

TERRITOIRE DES 

POSSIBLES 

 

Grâce au co-financement de la conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie des 
personnes âgées du département de la Dordogne, la CARSAT Aquitaine et Malakoff Humanis, 
L’association Territoires Des Possibles, en partenariat avec la Communauté d’Agglomération Bergeracoise et 
les communes de Creysse, Mouleydier, Lamonzie-Montastruc et ST-Germain-et-Mons, propose un cycle de 
sensibilisation pour aborder la question du rôle de son lieu de vie dans l’avancée en âge. 
Ce cycle s’adresse aux seniors, qui sont tout simplement curieux de cette question, ou à ceux qui sont déjà en 
questionnement ou même dans une démarche active sur la question de leur lieu de vie, pour aujourd’hui et/ou 
pour demain. 
Quatre rencontres sont ainsi prévues : un Ciné Découverte « Vivement dimanche… et tous les autres jours » qui 
aura lieu le 8 Février à 14h30, salle des fêtes de Creysse. Suivi de deux ateliers thématiques pour aller plus loin 
dans sa réflexion quant à son lieu de vie : 

o Atelier « Pour demain tout est permis ?!» le 15 Février à 10h, salle cabernet, site de la gravière 
à Mouleydier. 

o Atelier « Le juste choix … ou le choix juste pour moi » le 7 Mars à 10h, salle des fêtes, 115 rue du Tacot 
à Lamonzie-Montastruc 

(Participation aux ateliers sur inscription uniquement) 

Le cycle se terminera par un Ciné Expo « Vieillir ensemble : ça se discute » avec la diffusion d’un documentaire, 
un espace exposition et ressources sur les professionnels clés du territoire, le 14 Mars à 14h30, salle des fêtes 
de St-Germain et Mons. 
La participation à ces rencontres est gratuite. Pour plus d’information, contacter Territoires Des Possibles : 07 
62 32 51 17 / accompagnement@territoiresdespossibles.org 
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AGENDA DES MANIFESTATIONS 2024 

 

 
 
 
JANVIER 
 
Samedi 6 Vœux de la FNACA 
Mercredi 10 Quine des Aînés 
Dimanche 21    Assemblée Générale ASPB 
Vendredi 26      Vœux de la Commune 
 
FÉVRIER 
 
Mercredi 14 Quine des Aînés 
Samedi 24        Repas communal de nos Aînés 
 
 
MARS 
 
Mercredi 13 Quine des Aînés 
Samedi 16        Carnaval des Amis des Écoles 
Dimanche 17  Repas FNACA 
 
 
AVRIL 
 
Dimanche 7 Repas Société de Chasse 
Mercredi 17 Quine des Aînés 
Vendredi 26      Théâtre de Montclard 
 
MAI 
 
Mercredi 1 Omelette à l'aillet Foyer Rural 
Mercredi 1      Course de vélo Dordogne Sud 

Cyclisme 
Mercredi 8      Repas FNACA 
Mercredi 15    Quine des Aînés 
 
 
JUIN 
 
Samedi 8          Jazz Trail ASPB 
Mercredi 12    Quine des Aînés 
Samedi 15       Kermesse des Amis des Écoles 
 
 

  
 
 
JUILLET 
 
Vendredi 5 Marché gourmand Foyer Rural 
Dimanche 7     Vide-grenier Société de Chasse 
Vendredi 19 Marché gourmand Foyer Rural 
 
 
AOÛT 
 
Vendredi 2 Marché gourmand Foyer Rural 
Jeudi 15 Fête votive / Marché gourmand Foyer 
Rural 
Vendredi 30 Marché gourmand Foyer Rural 
 
 
SEPTEMBRE 
 
Mercredi 11 Quine des Aînés 
Vendredi 13 Assemblée Générale FNACA 
 
OCTOBRE 
 
Dimanche 13 Repas FNACA 
Mercredi 16 Quine des Aînés 
Jeudi 17           Assemblée Générale des Amis des 
Écoles 
Jeudi 31           Halloween des Amis des Écoles 
 
NOVEMBRE 
 
Lundi 11 Repas FNACA 
Mercredi 13    Quine des Aînés 
Dimanche 17 Bal country Foyer Rural (# Danse) 
Samedi 30 Téléthon 
 
 
DÉCEMBRE 
 
Mercredi 11 Assemblée Générale des Aînés 
Samedi 14       Repas de Noël des Amis des Écoles 
Mardi 31  Réveillon du Foyer Rural 
 

 



  

RÉALISATIONS COMMUNALES 2023 

- Suite et fin de la restauration de la petite gare, 

- Réfection du toit du clocher avec restauration et mise aux normes de la protection parafoudre de l’église, 

- Réfection de la couverture de l’école maternelle et ravalement des murs de l’école historique, 

- Agencement et décorations de la cantine scolaire 

 

RÉALISATIONS C.A.B. 2023 

- Curage et entretien des accotements de la voirie, 

- Réfection de la route de la Crabouille (≈ 80 000 €), 

- Réfection du Pont de Pierre (≈ 40 000 €), 

- Travaux d’élagage. 

 

PROJETS 2024 

- Réfection des parkings de la mairie et de l’école, 

- Réfection du toit d’un logement communal rue du Tacot, 

- Entretien des chemins communaux, 

- Réfection ponctuelle de voiries avec point-à-temps 

- Suite du dossier architectural et historique de l’église Notre-Dame avant travaux 

- Numérisation des concessions du cimetière communal 

 

SYNDICAT MIXTE DES DÉCHETS DE LA DORDOGNE (SMD3) 

- Mise en place des Points d’Apport Volontaire (PAV) avec aménagement paysager : 

 * 1 PAV semi-enterré proche de la mairie (sous contrainte du périmètre protégé ABF), 
 * 1 PAV semi-enterré au terrain de pétanque (sous contrainte du périmètre protégé ABF), 
 * 1 PAV aérien route de Liorac (en bas du Cluzel), 
 * 1 PAV aérien au carrefour de la Fourtonie, 
 * 1 PAV aérien en bas de Monsacou, 
 * 1 PAV aérien à l’aire de covoiturage de la Ribeyrie (en cours de décision avec Lembras). 
 

SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 24 

- Extension avec enfouissement du réseau électrique basse tension route de Liorac 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

  



 

 
 

 

FOYER RURAL 
 

 

Mme DE SOUZA DUARTE 

Myriam 

 

995 route du Viraillot 24520 LAMONZIE MONTASTRUC  

Tél 06.07.34.84.69 mds.myriam@wanadoo.fr 
 

 

SOCIETE DE 

CHASSE 

 

 

M. BEAUPÈRE Joël 
 

11 route de Gaffan 24520 SAINT-SAUVEUR 

Tél 06.72.49.66.26 joelbeaupere@gmail.com 
 

 

LES AMIS DES 

ECOLES 

 

 

M. TURPIN Guillaume 

 

1900 route de Maillol 24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

Tél 06.84.34.51.91 turguill@orange.fr 
 

 

LES ECUREUILS 

GOURMANDS 

 

 

Mme DE SOUZA DUARTE 

Mélissa 

 

2610 route du Tacot 24140 ST-GEORGES DE MONCLARD 

Tél 06.47.24.74.15 melissadesouzaduarte@gmail.com 
 

 

LE BUT 

LAMONZIEN 

 

 

M. BESSE Frédéric 
105 route de la Combe des Charmes 

 24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

Tél 06.07.68.13.35 frederic2.besse@orange.fr 
 

 

LES ANCIENS 

COMBATTANTS 

 

 

M. ZABNICKI Jean 
 

24140 CLERMONT DE BEAUREGARD 

Tél 05.53.82.96.68 
 

 

AS.CO.VAL.CO 

 

 

M. GUILLET Joël 
 

630 Chemin d’Eyssal 24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

Tél 05.53.22.97.62 
 

 

LES AINES 

 

 

M. CHORT Daniel 
 

205 Impasse du Cluzel 24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

Tél 06.31.49.99.00 danielchort@orange.fr 
 

 

ASPB 

 

 

M. DUBORD Jean-Louis 
1000 route de Mareyssal 

24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

Tél : 06.71.31.38.57 jl.dubord@yahoo.fr 
 

 

SAMAPATTI 

YOGA 

 

 

Mme RELAVE Isabelle 
 

340 route de la Crabouille 24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

Tél 06.51.30.33.32 isabellerelave@free.fr 
 

 

LE CLUB DE 

LECTURE 

 

 

Mme LABROUSSE Suzy 

M. KOTLARCZIK Christian 

 

Tél 06.15.62.76.78 

Tél 06.28.77.32.15 suzanne.labrousse@sfr.fr 
 

 

ASA DFCI 
 

Mme OLLIVIER Muriel 
 

Mairie 

65 rue du Tacot 24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

asa.dfciliorac24@gmail.com 
 

 

DORDOGNE 

SUD CYCLISME 
 

 

M. LAVIGNAC Stéphane 
 

Mairie 

65 rue du Tacot 24520 LAMONZIE MONTASTRUC 

Tél 05.53.74.27.34 stephanelavignac@neuf.fr 

 

  

LES 

ASSOCIATIONS 



ÉCOLE PRIMAIRE DE LAMONZIE-MONTASTRUC 

 

L’école primaire fait partie du RPI Lamonzie-Montastruc – Saint-Sauveur. 
Elle accueille cette année 52 élèves répartis en 3 classes : 

• 17 PS-MS avec Émilie THEPAUT, aidée par Julie SANDRES et Jacqueline BENASSAR 

• 18 MS-GS avec Sébastien GOUDET et Béatrice LOCHET, aidés par Pascale DANTIN 

• 17 GS-CP avec Virginie DUGARRY 

Tiphaine CAMINADE apporte son aide en périscolaire et participe à l’entretien des locaux. 
Les élèves de CE1, CE2, CM1 et CM2 sont scolarisés à l’école élémentaire de Saint-Sauveur. 
Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2024 (enfants nés en 2021) débutent en mars. Pour cela, vous 
pouvez contacter le directeur au 05.53.23.27.35. 

Sébastien GOUDET 

 

LES ÉCUREUILS GOURMANDS 
 

L’association des « Écureuils Gourmands », qui existe depuis plusieurs années sur notre commune continue de 
développer ses capacités à assurer le repas de midi de nos enfants scolarisés à l’école de Lamonzie-Montastruc, 
de la PS au CE1. Avec l’aide de Marilys notre cantinière et du personnel communal, nous essayons de vous 
proposer le meilleur pour le repas de nos enfants en gardant un maximum de fournisseurs locaux (boucherie de 
Mouleydier, boulangerie de Lembras, Transgourmet). Ainsi nos enfants peuvent avoir des repas équilibrés et 
variés conçus avec des produits de saison. Nous avons encore la chance d’avoir une cantinière sur notre 
commune qui prépare le repas de nos enfants et pour cela nous lui adressons un grand merci ! Surtout que 
celle-ci sait s’adapter aux différents besoins des enfants et ceux-ci sont conquis. Nous en avons la preuve à 
l’appui aux dires des enfants : « je mange les concondres (lire concombres) de Marilys car ils sont meilleurs que 
ceux de ma maman ». 

Toute l’équipe des « Écureuils Gourmands » travaille ensemble pour proposer des repas les plus frais et locaux 
possibles. Cependant, cette année, après le bilan comptable, nous avons été contraints d’augmenter le tarif du 
repas enfant de quelques centimes afin de ne pas finir l’année suivante en déficit. Nous avons également 
demandé à la mairie une subvention qui nous a permis de rehausser notre bilan ; nous avons aussi pris la 
décision de ne plus imprimer les menus pour les familles afin de réduire la consommation de papier. 

Si vous avez des questions, nous essayerons d’y répondre. Si vous avez des suggestions, nous sommes ouverts à 
toutes propositions. Vous pouvez nous contacter par mail : melissadesouzaduarte@gmail.com. Toute 
l’association des « Écureuils Gourmands » vous souhaite une BONNE ANNÉE 2024 ! 

Mélissa DE SOUZA DUARTE  

mailto:melissadesouzaduarte@gmail.com


LES AMIS DES ÉCOLES 
 
Notre association Les amis des écoles se consacre à créer des événements festifs au profit de nos écoles locales. 
Grâce à votre incroyable soutien, nous avons réussi à collecter des fonds pour acheter du matériel et financer 
divers projets. 
Ces événements ne sont pas seulement des moments de divertissement, c'est aussi des occasions de solidarité 
pour nos écoles et notre communauté.  
Votre participation est essentielle pour soutenir positivement l'éducation de nos enfants. 
Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à nos activités jusqu'à présent. Restez connectés pour nos 
prochains événements et continuez à soutenir notre cause commune : favoriser l'épanouissement de nos 
enfants en améliorant continuellement leur expérience éducative. 
Si vous souhaitez nous joindre : lesamisdesecoles@gmail.com ainsi que le Whatsapp ci-dessous. 
Nous vous présentons également tous nos vœux pour cette année 2024. 

Guillaume TURPIN 

 

 

LE CLUB DE LECTURE 
 

Cela fait déjà 14 ans que notre club de lecture existe, une aventure littéraire qui perdure ! Chaque 3e samedi du 
mois, une douzaine de passionnés se retrouvent, que ce soit dans la bibliothèque du village ou dans la salle du 
conseil de Campsegret. Au fil des années, certains membres ont quitté nos réunions en raison de 
déménagements ou d'autres circonstances, mais de nouveaux visages ont pris leur place. Ainsi, nous sommes 
aujourd'hui une quinzaine de personnes à faire partie intégrante de ce club. 
Il est important de souligner que notre club de lecture est un espace sans contrainte ni cotisation. Chacun est 
libre de participer selon ses disponibilités et de partager ses lectures. Certains membres rejoignent nos 
discussions simplement pour partager un moment convivial et amical. 
Au-delà de nos rencontres mensuelles, nous nous efforçons d'organiser des sorties dans nos charmants villages 
voisins. Cette année, nous avons visité l'église fortifiée de Liorac, commentée par la passionnée d'histoire, Mme 
Castang-Coutou. Une journée champignon a également été organisée en septembre. Comme tous les ans, nous 
avons activement contribué à l'ouverture au public du château de Montastruc lors des journées du patrimoine. 
À noter que nous offrons aux enfants des écoles avoisinantes l'opportunité de visiter le château le vendredi 
précédant les Journées du Patrimoine. Cette année, les élèves de St Félix de Villadeix et Liorac sur Louyre ont eu 
le plaisir de découvrir le site, visite commentée par le propriétaire M. Philippe Raynaud de Fitte. De plus, nous 
avons eu l'occasion de rencontrer le club de lecture de Manzac dans leur commune, échangeant ainsi sur nos 
modes de fonctionnement. 
Nous sommes ravis et fiers de constater le succès de la bibliothèque, où de plus en plus de personnes 
empruntent des livres grâce à notre système de « libre-service ». Un grand merci à Sandra de l'agence postale, 
qui assure l'ouverture et la fermeture de la bibliothèque tous les matins, y compris le samedi. Les dons de livres 

mailto:lesamisdesecoles@gmail.com


que certains d'entre vous nous font sont précieux, permettant ainsi de renouveler et diversifier notre collection. 
Nous exprimons notre gratitude envers tous ceux qui contribuent au bon fonctionnement de la bibliothèque. 
En ce qui concerne le club de lecture, notre objectif premier est de partager nos lectures, sans aucune 
contrainte. Chacun peut s'exprimer librement, dans une ambiance empreinte de bonne humeur, de respect et 
de tolérance. Nous sommes fiers de dire que notre club est devenu le club de l'amitié, ayant permis à certains 
membres de créer des liens amicaux. 
Si vous êtes curieux, n'hésitez pas à nous rejoindre lors d'une réunion mensuelle pour découvrir si notre club 
correspond à vos attentes. Vous serez accueilli chaleureusement. 
Toute l'équipe du club de lecture vous souhaite une année 2024 riche en découvertes littéraires et vous adresse 
ses meilleurs vœux ! 
Suzy Labrousse et Christian Kotlarczik - Tél : 06.15.62.76.78 ou labrousse.suzanne@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLUB DES AINÉS CAUDEAU LOUYRE 

L’association loi 1901, dont le siège social est à LAMONZIE MONTASTRUC a fêté ses 31 ans cette année. Elle 
compte de nombreux adhérents et a réalisé cette année : 

- Des concours de belote à la mêlée, organisés tous les lundis après-midi, dans la salle de LIORAC. A fin 
novembre, nous avons organisé 43 concours de belote à la mêlée, qui ont regroupé 1374 joueurs, soit 
une moyenne de 31 joueurs. 

- Nous avons continué les Quinettes du vendredi, 8 ont été faites à la salle des associations de LAMONZIE 
MONTASTRUC ; toutes ont été réussies. 

- Les vendredis après-midi, le Tarot dans la salle des associations de LAMONZIE MONTASTRUC. 
- Tous les mois, un quine ouvert à tous est organisé dans la salle des fêtes de LAMONZIE MONTASTRUC. 

Nous avons pu en organiser 8 cette année, qui ont toutes été réussies. Nous avons 110 joueurs en 
moyenne. 

De plus, nous avons organisé : 
- Un repas, le 9 mars, à la salle des fêtes de VIANNE, dans le cadre de nos sorties à la ferme de LAFITTE. 
- Une sortie à l’ANGE BLEU, le 15 octobre avec repas et spectacle. 

Pour cette année 2024, nous continuerons les mêmes activités. 
Le club des AÎNÉS CAUDEAU LOUYRE est ouvert à tous, dans la mesure où vous êtes adhérents. 
Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2024, et de la santé. 

Daniel CHORT 
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LES ANCIENS COMBATTANTS 

 
Le président et les membres du bureau du comité intercommunal de LAMONZIE MONTASTRUC vous adressent, 
ainsi qu’à vos proches, leurs meilleurs vœux : que 2024 vous apporte la santé et voit la réalisation de vos 
souhaits les plus chers. 
Nous formulons le vœu que cette nouvelle année permette la poursuite de notre FNACA (Fédération Nationale 
des Anciens Combattants en Algérie Maroc et Tunisie), tant sur le plan local et départemental que national. 
Qu’elle soit l’année de la concrétisation de nos droits à réparation et nous donne l’occasion de partager, tous 
ensemble, de bons moments de fraternelle convivialité. 
Nous formons enfin le vœu d’un monde meilleur, où la haine, le racisme, l’intransigeance, le sectarisme, 
laisseront la place à la tolérance, l’acceptation de la différence, le respect et l’amour de son prochain et de la 
nature. 
Enfin, le monde dans lequel tous les hommes vivront en harmonie et dans la paix. 
Notre comité a commémoré le 105ème anniversaire de la fin de la première guerre mondiale en organisant des 
cérémonies et des dépôts de gerbes le 11 novembre 

- A Clermont de Beauregard représenté par le maire Mme Laurette CHINOUILH, 
- Puis, à Saint Georges de Monclard représenté par son nouveau maire M. Denis DORY, 
- Et à Lamonzie Montastruc représenté par le maire M. Jean-Michel DREUIL. 

A NOTER, toujours, le très bon accueil par les municipalités représentées par leur édile, offrant boissons, café et 
petits gâteaux. 
L’année 2023 a retrouvé l’organisation des cérémonies patriotiques. Ces dernières, imposées par le devoir de 
mémoire que nous devons aux nombreuses victimes des sanglants conflits qui ont marqué le 20ème siècle et en 
particulier aux noms des morts gravés dans la pierre du monument de notre commune. 
Les activités essentielles organisées par les anciens combattants en 2024 seront le 19 mars, date anniversaire du 
cessez le feu de la guerre d’Algérie, le 8 mai et le 11 novembre qui marquent la date de la fin des deux guerres 
les plus meurtrières que nous ayons connues. A la suite des cérémonies des repas sont en prévision. 
Nous manquons de bras et de bonnes volontés, malgré nos appels à l’aide, pas d’âmes bienveillantes qui se sont 
manifestées. 
Merci à monsieur le maire et à son conseil municipal pour le soutien qu’ils nous apportent. 
BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2024 et une bonne santé à toutes et à tous. 

Le Bureau 

 

 

 

 



LE FOYER RURAL 

Le Foyer Rural et la section Danse s’activent, comme chaque année, afin de vous proposer des activités et 
manifestations estivales conviviales, dans la joie et la bonne humeur. 
Que ce soient les cours de country le lundi soir de 18h30 à 20h30, le repas de l’omelette à l’aillet, les marchés 
gourmands, la fête du 15 août, la participation au Téléthon ou le réveillon de la Saint Sylvestre, tout le monde 
s’affaire pour dynamiser et faire vivre le village, en partenariat avec la municipalité. 
Et pour remercier tous ses bénévoles, l’association leur a offert une soirée dîner/spectacle au Bambino, en 
octobre dernier. Ce moment convivial a été fort apprécié. 
Si vous souhaitez vous investir dans la vie communale, n’hésitez pas à nous rejoindre. Nos manifestations sont 
annoncées sur le facebook de la mairie, panneaupocket et par mail pour ceux qui l’ont communiqué à la mairie. 
Une prochaine information vous sera communiquée pour vous annoncer l’assemblée générale du Foyer Rural. 
Je remercie la municipalité, et tous les bénévoles qui se reconnaîtront, pour leur présence, leurs disponibilités, 
et sans qui rien ne serait possible, ni réalisable. 
Pour clôturer ces quelques lignes, toute l’équipe se joint à moi pour vous souhaiter une très bonne année 2024. 

Myriam DE SOUZA DUARTE 

 

LE BUT LAMONZIEN 

Le BUT LAMONZIEN est un club dynamique et rempli de bonne humeur, il est toujours aussi heureux de pouvoir 
accueillir autant de monde pour participer à ses mêlées des mercredis après-midi.  
Cette année le club a participé à de nombreux championnats et nous sommes heureux de compter parmi nous 
plusieurs champions : six vice-champions de Dordogne, deux champions de Dordogne et notre équipe de jeunes 
a terminé à la troisième place. 
Nous nous sommes déplacés en juillet à Nantes pour participer au championnat national, ce fut un week-end 
chargé de bons souvenirs même si nous n’avons pas eu d’équipe gagnante. 
En septembre, le club a organisé un repas paëlla suivi de quelques parties de pétanque comme nous savons si 
bien le faire.  
Si vous avez envie de venir partager de bons moments avec nous, vous pouvez venir participer aux mêlées du 
mercredi après-midi qui sont ouvertes à tout le monde à partir de 14h avec une participation forfaitaire de 2€50 
pour 4 parties. Un petit café et de petites gourmandises vous accueilleront avant de débuter les parties. 
Pour ceux qui aimeraient prendre une licence dans notre club afin de pouvoir faire les concours du secteur, elle 
est au prix de 25€ pour les hommes, 15€ pour les femmes et gratuite pour les moins de 17 ans. Les premiers 
concours débutent à la mi-février et se terminent courant octobre. 
La journée au profit du Téléthon a été organisée cette année le 11 octobre, les engagements des joueurs ainsi 
que la participation du club nous a permis de faire un don de 250 €. 
Les membres du BUT LAMONZIEN vous souhaitent une très bonne et heureuse année 2024 ! 
- Président : Frédéric BESSE   -  Vice-Présidente : Martine BARRIERE 
- Trésorière : Christiane BRONNEC  -  Secrétaire : Christelle CLAUSTRE 

Frédéric BESSE 

 

  

 

 

 

 

 

 



A.S.P.B. 

Le 10 Juin la section Jogging de l’ASPB a organisé la 10ème édition du Jazz Trail Montastruc avec toujours le 
même objectif celui de permettre aux adeptes de la course à pied d’apprécier le patrimoine rural du cœur de 
notre joli petit village mais également de ses alentours riches de la beauté de ses chemins et pistes forestières. 
 Le 8 Juin 2024 nous proposerons une nouvelle édition, toujours dans le même état d’esprit festif rempli de 
cordialité, tout au long du parcours mais également au cours du repas sous la Halle communale en écoutant de 
la musique proposée par un DJ. 
Cette année plus de 80 enfants ont participé aux courses qui leurs étaient proposées, ce qui est un record dans 
ce genre de manifestation, pour la 11ème édition nous aurons toujours la même motivation celle de promouvoir 
le sport chez les plus jeunes avec une ambiance particulière autour de la course qui leur sera dédiée.  
Au cours de cette nouvelle année nous continuerons de nous associer aux actions festives et solidaires initiées 
par le Conseil Municipal, le Foyer Rural et les différentes associations qui permettent ainsi de contribuer au bien 
vivre ensemble dans notre commune. 
Pour l’année 2024 nous vous souhaitons, à toutes et tous, de partager avec les personnes qui vous sont chères 
des moments de sourires, de bonheur et d’amour. 
 

Jean-Louis DUBORD 

 

AS.CO.VAL.CO 

Vu d'Eyssal, la carrière est devenue en 2023 une voisine proche qui s'installe dans notre horizon Ouest. 
Après les coupes de bois, nous avons assisté au déblaiement des terres de surface et à la mise à nu de la roche 
calcaire. Elle qui, au fil du temps, a accueilli et porté les vies minérales, végétales, animales et humaines ; et se 
voit maintenant livrée à une amputation d'une part de ses reliefs, et au concassage producteur de granulats. 
On est bien loin des prélèvements respectueux effectués au fil des millénaires pour bâtir maisons, églises, 
granges, ponts et châteaux. 
Les techniques modernes permettent de dilapider le patrimoine à vitesse grand V... 
Les gènes visuelles, auditives, vibratoires et les bénéfices financiers sont bien peu de choses, en comparaison du 

sacrifice de notre terroir commun. 

Joël GUILLET 



SYNDICAT COMMUNAL DES CHASSEURS ET PROPRIÉTAIRES 

Une année de plus vient de s’écouler pour notre société de chasse, voici un petit résumé : 
- Un nouveau Bureau a été élu. 
- Un concours de chien d’arrêt ainsi qu’un vide grenier ont été organisés cette année. 
- Comme les années précédentes, nous avons participé au Téléthon en offrant le casse-croûte aux marcheurs 
présents. 
Nous vous donnons rendez-vous pour notre repas de chasse qui aura lieu le 7 avril 2024. 
 
Une pensée particulière aux anciens qui nous ont quittés cette année. 
Tous les membres du bureau vous souhaitent une bonne et heureuse année 2024. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Joël BEAUPÈRE 

 

TÉLÉTHON 2023 

L’édition 2023 du Téléthon a été une journée riche en événements malgré une météo capricieuse et humide.  

Les marcheurs fidèles et nombreux cependant, ont apprécié les circuits de randonnées ainsi que le casse-croute 
à la cabane de chasse. 

Le repas qui a clôturé la soirée, a été préparé par Marilys notre cantinière, aidée par quelques bénévoles. 
L’animation musicale a été assurée par Olivier GRIMARD et quelques amis musiciens qui sont venus 
l’accompagner. 

Nous souhaitons simplement remercier toutes les associations et les personnes dévouées qui ont contribué au 
bon déroulement de cette action et qui ont permis de récolter 2 523,27 €. Cette somme a été remise en mains 
propres à Mme Marie-Noëlle FAURE, coordinatrice de secteur de l’AFM Téléthon, le jeudi 11 janvier dernier. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité 

DORDOGNE SUD CYCLISME 

Le club cycliste de fédération française de cyclisme Dordogne Sud Cyclisme a animé le village de Lamonzie-
Montastruc a plusieurs reprises lors de cette année 2023. Le club présidé par Stéphane Lavignac, bien entouré 
par une équipe de bénévoles, a organisé plusieurs épreuves sur la commune : 

• Deux compétitions sur route pour les jeunes U15 et U17, les boucles Lamonziennes le samedi 24 

juin 2023. 

• Une compétition de VTT descente comptant pour le trophée régional des jeunes vététistes le 6 mai 

2023. 

Ces trois épreuves ont concentré près de 200 participants encouragés par de nombreux spectateurs. 

Une épreuve VTT toutes catégories est programmée en centre bourg le 1er mai 2024. 

Le club très actif, fort de ces 70 licenciés poursuit ses entrainements les mercredis après-midi et les samedis 

matin sur la commune de Lamonzie-Montastruc. La zone d’entrainement, créée depuis près de trois années, 

s’est enrichie une nouvelle fois de modules. Elle permet aux jeunes du club (de 7 ans à 17 ans) de s’améliorer 

sur les positions à tenir lors des sorties et compétitions de VTT. 

Dordogne Sud Cyclisme est un club qui pratique du cyclisme dans plusieurs disciplines (route, piste, cyclo-cross, 

VTT) pour la compétition ou le loisir. 

Pour tout renseignement, contacter le responsable de la section VTT, Stéphane Lavignac au 06 28 70 21 40. 
 Stéphane LAVIGNAC 

  



 
 

 
 

ASSOCIATION « Graines2sauvage » 
 

L’Association « Graines2sauvage » accueille des expositions d’art contemporain du printemps à l’automne. 
L’espace est ouvert à toute personne souhaitant : lire, écrire, dessiner, peindre, travailler sur son ordinateur… 
en toute autonomie. Le silence est de mise dans l’espace d’exposition. La salle pourra être privatisée pour 
d’autres activités les après-midi. Adhésion obligatoire. Accès à prix libre (boite à don). 

- Adresse : Centre bourg, face à l’église Notre-Dame de l’Assomption, 
- Accès : 9h-14h du mardi au samedi, 
- Renseignements : Jean-Yves BODIN – Tél : 06.29.73.22.13 – Mail : graines2sauvage@gmail.com 

 
Jean-Yves BODIN 

 
 

mailto:graines2sauvage@gmail.com


QUELQUES MOMENTS FORTS 

DE 2023 

8 juillet 2023 : Immersion dans la culture australienne et aborigène 

15 août 2023 : Expo de véhicules des Paladins du Rétropiston 24 et scénette des Managarm Vikingar lors de la fête du village 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 octobre 2023 : Rencontres de la Saint-hubert : concours régional de chiens d’arrêt 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 décembre 2023 : Goûter des enfants avec le Père Noël 



 
PRÉVENTION DES INCENDIES 

 
L’arrêté préfectoral du 6 avril 2017 réglemente l’emploi du feu dans les bois et forêts. 
 
Du 1er mars au 30 septembre : TOUT BRÛLAGE EST INTERDIT 

• Il est formellement interdit à toute personne, y compris les propriétaires et leurs ayants-droit 
ou locataires, de porter ou d’allumer du feu à l’intérieur des bois, forêts, plantations, 
reboisements et landes, ainsi qu’à moins de 200 mètres de ces terrains. 

• Il est interdit de procéder à l’incinération des végétaux sur pied (chaumes, broussailles…) à 
moins de 400 mètres des bois, forêts, plantations et reboisements. 

• Les engins utilisés pour les travaux forestiers doivent être munis de dispositifs pare-étincelles et 
d’un extincteur d’une capacité correspondante au risque. 

• Il est interdit de fumer dans les bois, forêts, plantations et reboisement, ainsi que d’y apporter 
des appareils à flamme nue. 
 

Du 1er octobre à fin février : 

• Seuls les propriétaires et leurs ayants droit ou locataires sont autorisés à porter ou allumer du 
feu à l’intérieur des bois, forêts, plantations, reboisements et landes, ainsi qu’à moins de 200 m 
de ces terrains. 

• Une autorisation doit être demandée au Maire par écrit au moins 3 jours avant l’incinération 
de chaumes, rémanents, déchets de récolte ou broussailles ; cette autorisation est valable 15 
jours. 

• Le propriétaire ne pourra procéder au brûlage qu’entre 10h00 et 16h00 ; 

• Le feu sera obligatoirement éteint le soir ; 

• La mise à feu ne pourra pas intervenir si la force du vent entraîne des risques de propagation 
du feu (vitesse du vent supérieure à 5m/s ou 20 km/h)  

• Le propriétaire devra débroussailler le jardin autour de l’aire de mise à feu et disposer de 
moyens pour enrayer tout départ de feu. 
 

Quelques précautions utiles contre les risques d’incendie domestique  

• Ne pas surcharger les prises et multiprises, 

• Veillez au bon fonctionnement des appareils électriques. 
  



Naissances    

 7 janvier  Simon Pierre BORDAS 

 12 janvier  Ewan, Roger, Antoine CHEVALLIER 

 18 février  Mya PICQUÉ 

 5 juillet   Mia SOTO 

 4 août   Rose, Louise MAGALHAES 

 1 octobre  Jules DOCHE 

 4 novembre  Abel CHEYROL 

 24 décembre  Ange LARGE 

     

  

 

 6 mai   Maxence André Yvan SEGUIN & Aziza LARVET 

 24 juin   Vincent Walter MAZZOCCO & Géraldine ROUX 

   

  

 

     

 

 

 

11 mars  Denyse, Myriam, Antoinette, Jacqueline SAINT LAMBERT 

16 avril   Raymond FEYDRI 

21 octobre  Monique, Monette, Anna VIDALIE 

 

 

 

 

Mariages 

Décès 



LES ARTISANS   

CHADOURNE Lionel 
Entretien parcs et jardins (CESU) 

"La Crabouille" 
05.53.57.70.76 / 06.10.98.24.06 

CARRIERES DE THIVIERS 
Exploitation de carrières et sablières 

"Lempe Lézard" 
05.53.23.70.52 

MULLER Arnaud 
Maçonnerie générale 

"Mareyssal" 
05.24.10.56.44 / 06.15.13.27.01 

TROLLIER Hervé 
VTC 

"Peyssonnat" 
07.83.90.78.80 

CUMA des éleveurs 
Coopérative agricole 

"Lescot" 
06.82.26.16.68 

DELMARES Frédéric 
Pisciculture d'étangs 

"Pont de Pierre" 
06.86.93.56.39 / 06.78.72.17.27 

fredericdelmares@orange.fr 

RETRO MECA 24 - PESTRE Eric 
Restauration de véhicules anciens 

"Viraillot" 
Eric.pestre24@orange.fr 

05.53.22.09.89 / 06.73.66.89.00 

EURL Bergeracoise de Service 
Prestation de service agricole 

"Domaine de Lescot" 
06.82.26.16.68 

GIRAUD Caroline 
« La Vie en Blanc » 

Décoration d’intérieur 
caroline@lavieenblanc.net 

06.20.08.08.21 

SARL BONNET & Cie DUJOU M. 
Maçonnerie 

"Le Peychenval" 
05.53.58.35.38 

Entreprise JEGU-COTTET 
Terrassement "Monsacou" 

05.53.23.34.90 / 06.77.00.75.03 
sarl.jegucottet@yahoo.fr 

KING Liz 
Artiste peintre, décoration d'intérieur, 

trompe-l'œil, aquarelles, huiles, dessins… 

"La Crabouille" 
05.53.23.47.05 

VEDRENNE Jean-Louis 
Peintre en bâtiments, travaux 

intérieurs et extérieurs 
"Combe des Charmes" 

05.53.57.62.42 / 06.07.77.36.32 
jean-louis.vedrenne@orange.fr 

MILANI Jean-Pierre 
Producteur maraîcher Bio 

Vente à la ferme sur commande par 
Téléphone ou sur le site Local direct 

"Les Jardins de Peychenval" 
06.51.30.33.32  

jpmilani@hotmail.fr 

BANIZETTE Fabrice 
Petits travaux à domicile 

sauf maçonnerie, carrelage, électricité 
plomberie, couverture 

"Le Bourg" 
05.53.24.56.28 / 07.85.50.65.42 

LACROIX Léo 
LACROIX ELEC 

Électricien 
8 route de Vergt 
06.35.30.37.79 

lacroix.elec24@gmail.com 

GOMIS Céline 
Coiffure à domicile 
CHEVEUX AU VENT 

06.27.10.66.33 
cheveuxauvent24@gmail.com 

PREVOT Joël 
Travaux d'étanchéité piscines 

"Lescot" 
06.81.20.49.29 

(www.liner-arme-24.com) 

TOITS D'AQUITAINE 
CADEAU Frédéric 

Travaux toitures, couverture, 
zinguerie 

"Peychenval" 
05.53.61.27.66 

SAS GEISLER 
Fuel, granulés de bois 

"Le Viraillot" 
06.71.02.30.89 

LAGORCE Roland 
Attelage de chevaux 

"Monsacou" 
05.53.27.14.72 

VERMAUT Didier 
Sonorisation, location matériel  

spectacle 

"Les Versannes" 
05.53.58.67.20 

(www.artphonic.net) 

WOLF Catherine 
Céramiste, cours de poterie adultes 

et enfants 
"La Crabouille" 

05.53.58.17.31 / 06.33.56.76.29 
wolfpc@wanadoo.fr 

FAURE Eric 
Ebéniste réparateur composite 

AU BOIS CARBONNE 
"Le Bourg Nord" 

06.83.70.96.65 / 09.54.32.23.72 
eric.faure2433@laposte.net 

NEUSY Moïse 
Artisan peintre, papiers peints 

décoration, façades… 
"Monsacou" 

05.53.82.66.97 / 06.84.34.33.21 

JARDINATURE 
Service à la personne 

"La Gaubertie" 
05.53.23.39.47 

bergerac@jardinature-paysagiste.fr 

CHEYROL Julien 
Maçonnerie - Couverture 

TRAIT CARRÉ 
"Monsacou" 

06.81.71.69.55 
sarl.traitcarre@gmail.com 

RONDET Cécile 
Assistante maternelle 

"La Jolivie" 
05.47.56.02.31 

RODRIGUEZ Antonio 
Carreleur, petite maçonnerie, 

plaquiste 
"Le Lac de la Croix" 

07.86.49.51.69 

TAXI Madame TRAN 
Transports médicaux, aéroports,  

Gares… 
LAMONZIE MONTASTRUC 

06.71.75.39.76 / 06.75.34.99.84 

Auto-école OLSAGUI 
TURPIN Guillaume 

05.53.24.72.39 / 06.84.34.51.91 
olsagui@orange.fr 

GARRIGUE JOUBERT Alexandra 
Agent Commercial en immobilier 

Cyrano Immobilier 
06.08.36.43.69 / 05.53.58.79.18 
alexandrajoubert24@gmail.com 

VILLEGENTE JB SARL 
Prigonrieux Peintures 

La Jolivie 
05.53.58.06.25 

mailto:caroline@lavieenblanc.net


LES ARTISANS (suite)   

CHAUVEAU Michaël 
Service Rapide Auto 24 

Entretien et réparation véhicules 
06.11.46.77.13 

KEV’SERVICES 
Petit bricolage, entretien jardin, 

manœuvre bâtiment 
06.10.30.19.57 

kevservices24@gmail.com 

FEZZI Théo 
Mécanique Motoculture et Agricole 

2400 route de la Préfecture 
06.89.46.07.11 

thierrydom@orange.fr 

EURL ECLANCHER AMENAGEMENT 
Allées - Terrassements - Assainissements 

Aménagements extérieurs 
150 Chemin Blanc 

05.53.58.18.52 / 06.26.76.07.95 

TAXI MUNOZ Xavier 
Tous transports, toutes distances 

06.85.90.34.47 
xaviermunoz2809@gmail.com 

GENSOU Martin 
Maçonnerie Générale 

"Monsacou" 
06.06.83.95.18 

mg.maconnerie24@yahoo.com 

 

BODIN Jean-Yves 
Art, écologie, intuition 

Expo d’art visuel, Ruche de 
biodiversité, tambour chamanique 

Le Bourg – 06.29.73.22.13 
www.graines2sauvage.fr 

 

 

 

GÎTES, CAMPING, CHAMBRES D'HÔTES  

GUILLOU M. 
"Le Viraillot" 

05.53.27.23.56 

BRENDEL C. 
"Landrevie" 

05.53.24.24.96 

LAGORCE R. 
"Monsacou" 

05.53.82.98.94 

DELMARES F. 
"Le Pont de Pierre" 

06.07.90.41.38 

SARL LA LEOTARDIE 
"La Léotardie" 
05.53.82.95.62 

P. SALAUN & T. 
BRUNOT 

"Frais vallon" 
www.frais-vallon.eu 

06.74.26.95.72 

MEUNIER F. 
"Le Roc de Boulot" 

05.53.73.18.17 
francoise.meunier11@orange.fr 

FLINOIS S. 
05.53.73.63.79 

sylvie.flinois24@orange.fr 

 

LES ROCAILLES 
"La Fourtaunie" 
06.30.05.32.61 

info@les-rocailles.fr 

L'ESCAPADE 
Camping 

"Les Roussilloux" 
05.53.57.23.79 / 06.24.12.46.92 
(www.campinglescapade.com) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Nouvelle version de mots fléchés 

Cette année, nous vous proposons un mot fléché pour les enfants (à réaliser avec les parents si 
besoin). 

Ce mot fléché est une création du site « lululataupe.com » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Meilleurs Vœux 
 

 


